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TABLEAU COMPARATIF 
___
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___ 

Texte du projet de loi 

___ 

Propositions  
de la commission 

___ 

 Projet de loi portant création  
d’une délégation parlementaire pour 

le renseignement 

Projet de loi portant création  
d’une délégation parlementaire au

renseignement 

Article unique Article unique 

Il est inséré dans l’ordonnance 
n° 58-1100 du 17 novembre 1958 rela-
tive au fonctionnement des assemblées 
parlementaires un article 6 nonies ainsi 
rédigé : 

Alinéa sans modification. 

« Art. 6 nonies. —  I. —  Il est 
constitué une délégation parlementaire 
pour le renseignement, commune à 
l’Assemblée nationale et au Sénat. Elle 
est composée de trois députés et de trois

sénateurs.

« Art. 6 nonies. —  I. —  Il… 
                            ...parlementaire 

au renseignement...  

…de quatre députés et de quatre

sénateurs.

« II. —  Les présidents des 
commissions permanentes compétentes 

en matière de défense et des lois de cha-
que assemblée sont membres de droit de 
la délégation parlementaire pour le ren-
seignement. Ils président successive-
ment la délégation pour une durée d’un 
an.

« II. —  Les…                   
                  …permanentes de 

l’Assemblée nationale et du Sénat char-
gées respectivement des affaires de sé-

curité intérieure et de défense sont… 
...parlementaire au renseigne-

ment 
...président à tour de rôle la... 

…an.

« Les autres membres de la délé-
gation sont désignés par le président de 
chaque assemblée de manière à assurer 
une répartition pluraliste. Le député qui 
n’est pas membre de droit est désigné au 
début de chaque législature et pour la 
durée de celle-ci et le sénateur, après 
chaque renouvellement partiel du Sénat. 

« Les… 

…une représentation pluraliste. Les
deux députés qui ne sont pas membres

de droit sont désignés au début de cha-
que législature et pour la durée de celle-
ci. Les deux sénateurs sont désignés

après…  
…Sénat.

« III. —  La délégation parle-

mentaire désigne en son sein un rappor-
teur.

« III. —  Supprimé.

« IV. —  La délégation parle-
mentaire pour le renseignement est in-
formée sur l’activité générale et sur les 
moyens des services spécialisés à cet ef-
fet placés sous l’autorité des ministres 
de la défense et de l’intérieur. 

« IV. —  Sans préjudice des 

compétences des commissions perma-
nentes, la délégation parlementaire au 

renseignement a pour mission de suivre
l’activité générale et les moyens…  

...des ministres chargés de la dé-
fense et de l’intérieur. 
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« Elle recueille les informations 

utiles à l’accomplissement de sa mis-
sion.

« Ces ministres adressent à la dé-
légation des informations et des élé-
ments d’appréciation relatifs au budget, 
à l’activité générale et à l’organisation 
des services placés sous leur autorité. 
Ces informations et ces éléments 
d’appréciation ne peuvent porter sur les 
activités opérationnelles de ces services, 
les instructions données par les pouvoirs 
publics à cet égard et le financement de 
ces activités. Ils ne peuvent non plus 

porter sur les relations de ces services 

avec des services étrangers ou avec des 
organismes internationaux compétents 
dans le domaine du renseignement. 

« Les ministres mentionnés au 
premier alinéa adressent… 

…égard, le financement de ces 
activités ainsi que sur les échanges avec
des services…  

            
…renseignement. 

« Seuls les ministres et les direc-
teurs des services mentionnés au pre-

mier alinéa du présent paragraphe ainsi 
que le secrétaire général de la défense 
nationale peuvent être entendus par la 
délégation parlementaire pour le rensei-
gnement.  

« Le Premier ministre, les minis-
tres, le secrétaire général de la défense 
nationale et, pour ce qui concerne les 
agents exerçant ou ayant exercé des 

fonctions au sein des services mention-

nés au premier alinéa, seuls les direc-
teurs de ces services peuvent être enten-
dus par la délégation parlementaire au 

renseignement. 

Code pénal 

Art. 413-9. —  Présentent un ca-
ractère de secret de la défense nationale 
au sens de la présente section les rensei-
gnements, procédés, objets, documents, 
données informatisées ou fichiers inté-
ressant la défense nationale qui ont fait 
l'objet de mesures de protection desti-
nées à restreindre leur diffusion.

« V. —  Les membres de la délé-
gation sont autorisés ès qualités à 
connaître des informations ou des élé-
ments d’appréciation définis au IV et 
protégés au titre de l’article 413-9 du 
code pénal, à l’exclusion des données 
dont la communication pourrait mettre 
en péril l’anonymat, la sécurité ou la vie 
d’une personne relevant ou non des ser-
vices intéressés, ainsi que les modes 
opératoires propres à l’acquisition du 
renseignement. 

« V. —  (Alinéa sans modifica-

tion). 

Peuvent faire l'objet de telles me-
sures les renseignements, procédés, ob-
jets, documents, données informatisées 
ou fichiers dont la divulgation est de na-
ture à nuire à la défense nationale ou 
pourrait conduire à la découverte d'un 
secret de la défense nationale.

Les niveaux de classification des 
renseignements, procédés, objets, do-
cuments, données informatisées ou fi-
chiers présentant un caractère de secret 
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de la défense nationale et les autorités 
chargées de définir les modalités selon 
lesquelles est organisée leur protection 
sont déterminés par décret en Conseil 
d'Etat. 

 « Les agents des assemblées par-
lementaires, désignés par le président 

de la délégation pour assister les mem-
bres de celle-ci, doivent être autorisés,
dans les conditions définies pour 
l’application de l’article 413-9 du code 
pénal, à connaître des mêmes informa-
tions et éléments d’appréciation. 

« Les... 
...désignés pour assister les 

membres de la délégation doivent être 
habilités, dans... 

...appréciation. 

 « VI. —  Les travaux de la délé-
gation parlementaire pour le renseigne-
ment sont couverts par le secret de la 
défense nationale. 

« VI. —  Les... 
...parlementaire au renseigne-

ment sont... 
...nationale. 

 « Les membres de la délégation 
et les agents des assemblées mentionnés 
au V sont astreints au respect du secret 
de la défense nationale pour les faits, ac-
tes ou renseignements dont ils ont pu 
avoir connaissance en ces qualités. 

(Alinéa sans modification). 

 « VII. —  Un rapport annuel est 
remis par le président de la délégation 
au Président de la République, au Pre-
mier ministre et au président de chaque 
assemblée. 

« VII. —  Chaque année, la dé-

légation établit un rapport public dres-

sant le bilan de son activité. Il est re-
mis…  

…assemblée. 

 « VIII. —  La délégation parle-
mentaire pour le renseignement établit 
son règlement intérieur. Celui-ci est 
soumis à l’approbation du bureau de 
chaque assemblée. » 

« VIII. —  La... 
...parlementaire au renseignement... 

      ...assemblée. » 

« Ses dépenses sont financées et 

exécutées comme dépense des assem-
blées parlementaires dans les conditions 

fixées par l’article 7 ci-après. » 

Loi n° 2001-1275 du 28 décembre 
2001 de finances pour 2002 

Art. 154. —  I. Les dépenses fai-
tes sur les fonds spéciaux inscrits au 
programme intitulé : "Coordination du 
travail gouvernemental" sont examinées 
chaque année par une commission de 
vérification chargée de s'assurer que les 
crédits sont utilisés conformément à la 
destination qui leur a été assignée par la 
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loi des finances. 

Les services destinataires de ces 
crédits tiennent le compte d'emploi des 
fonds ainsi versés. 

II. La commission est composée 
ainsi qu'il suit : 

- deux députés, dont le président 
de la commission, désignés par le prési-
dent de l'Assemblée nationale pour la 
durée de leur mandat ; 

- deux sénateurs désignés par le 
président du Sénat après chaque renou-
vellement triennal ; 

- deux membres nommés pour 
cinq ans, par décret, parmi les membres 
de la Cour des comptes, sur proposition 
de son premier président. 

Sauf démission, il ne peut être 
mis fin aux fonctions de membre de la 
commission qu'en cas d'empêchement 
constaté par celle-ci. Les membres de la 
commission désignés en remplacement 
de ceux dont le mandat a pris fin avant 
son terme normal sont nommés pour la 
durée restant à courir dudit mandat. 

III. La commission prend 
connaissance de tous les documents, 
pièces et rapports susceptibles de justi-
fier les dépenses considérées et l'emploi 
des fonds correspondants. 

Elle se fait représenter les regis-
tres, états, journaux, décisions et toutes 
pièces justificatives propres à l'éclairer 
au cours de ses travaux de vérification. 

(Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par déci-

sion du Conseil constitutionnel n° 2001-

456 DC du 27 décembre 2001.) 

IV. Les membres de la commis-
sion sont astreints au respect du secret 
de la défense nationale protégé en appli-
cation des articles 413-9 et suivants du 
code pénal pour les faits, actes ou ren-
seignements dont ils ont pu avoir 
connaissance à raison de leur mandat. 
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Les travaux de la commission 
sont secrets, sous réserve du VI. 

Est puni des peines prévues à 
l'article 226-13 du code pénal le fait de 
divulguer ou publier, dans un délai de 
trente ans, une information relative aux 
travaux de la commission. 

V. La commission doit avoir 
terminé ses travaux avant le 31 mars de 
l'année qui suit celle de l'exercice sou-
mis à son contrôle. 

VI. Les vérifications terminées, 
la commission établit un rapport sur les 
conditions d'emploi des crédits. 

Le rapport est remis par le prési-
dent de la commission au Président de 
la République, au Premier ministre et 
aux présidents et rapporteurs généraux 
des commissions de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat chargées des finances. 

VII. La commission dresse un 
procès-verbal dans lequel elle constate 
que les dépenses réalisées sur les crédits 
visés au I sont couvertes par des pièces 
justificatives pour un montant égal. 

Le procès-verbal est remis par le 
président de la commission au Premier 
ministre et au ministre chargé du budget 
qui le transmet à la Cour des comptes. 

VII bis. Les crédits nécessaires 
au fonctionnement de la commission 
sont inscrits au programme intitulé 
"Coordination du travail gouvernemen-
tal".

Le président est ordonnateur des 
dépenses de la commission. Il a autorité 
sur les agents de la commission. Les 
dispositions de la loi du 10 août 1922 
relative à l'organisation du contrôle des 
dépenses engagées ne sont pas applica-
bles aux dépenses de la commission. 

VIII. Paragraphe modificateur. 

Article additionnel 

Au paragraphe VI de l’article 

154 de la loi n° 2001-1275 du 28 dé-

cembre 2001 de finances pour 2002, 
après les mots : « au Premier minis-

tre », sont insérés les mots : « , à la dé-

légation parlementaire au renseigne-
ment ». 
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